
 

Les conditions de délivrance des copies intégrales et des extraits avec filiation des actes de naissance et de mariage, prévues par le décret N° 62-921 

du 3 Août 1962, ont été modifiées par les articles 6 et 7 du décret N° 97-852 du 16 Septembre 1997 (parution au Journal Officiel du 18 Septembre 

1997). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Joindre tout document officiel attestant de votre signature (copie carte 
identité, passeport). 
Votre acte sera envoyé à votre mairie de domicile. 


